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3 Administration générale 
 

 

3.2 Elections communales : conseil communal - juge et vice-juge  
 

 

3.2.1 Listes déposées le lundi 26 août 2024 à 12h00 

Description 

Conseil communal :  

Liste 1 Le Centre de Fully : 

Caroline ANCAY-RODUIT / Directrice d’une PME /Présidente de Commune 

Emmanuel CARRON-THETAZ / Directeur d’une entreprise vini-viticole / Conseiller communal 

Bashkim AJETI / Ingénieur en génie électrique / Conseiller général 

  

Liste 2 Union démocratique du centre : 

Géraldine GRANGES GUENOT / Ingénieure horticole / Conseillère communale 

  

Liste 3 PLR.Les libéraux radicaux :  

Christian CARRON-RODUIT / Responsable promotion et communication Service de 
l’agriculture / Président du Conseil général 

Anyssia JACQUEMAI / Assistante de direction / Conseillère générale 

Milko PRAVATO-MARET / Maître menuisier / Ancien Vice-président du Conseil général 

  

Liste 4 MISE (Mouvement des Indépendants, des Socialistes et des Ecologistes) :  

Anouk DORSAZ-VIELLE / Infirmière clinicienne /Conseillère communale 

  

Juge : une seule liste étant déposée, l’élection est tacite 

Le Centre de Fully 
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Nicolas Delavy 

  

Vice-Juge : une seule liste étant déposée, l’élection est tacite 

PLR les libéraux radicaux :  

Alexia Maulini 

Le Conseil communal doit prendre connaissance des listes déposées. Au plus tard, le lendemain de 
la date limite pour le dépôt des listes, le Conseil communal se réunit pour procéder à l'épuration des 
listes. A cet effet, le Conseil examine chaque liste déposée, biffe les personnes inéligibles, exige de 
compléter la liste des signatures si besoin est, fait remplacer les personnes officiellement éliminées, 
fait compléter ou rectifier la désignation des candidats ou modifier le nom de la liste, afin que celle-
ci ne puisse être confondue avec les listes des autres partis ou groupements de partis ou 
groupements politiques (art. 197 al.2 et 200 al. 4 LcDP). 

Décision 

Le Conseil communal valide les listes déposées ainsi que les bulletins de vote avec les 
modifications apportées. 
 

 

 

3.2.2 VS-0249A - Demande d'emplacement pour une antenne Salt, parcelles N° 2115 et 

2116 

Décision 

Le Conseil communal suit le préavis négatif de la Cofi pour la demande d'emplacement d'une 
antenne sur les parcelles 2115 et 2116. 
 

 

 

3.3 Finances 
 

 

3.3.2 Budget 2025 - impôt personnel 

Décision 

Le Conseil communal décide de maintenir l'impôt à un montant de Fr. 20.-. 
 

 

 

3.3.3 Budget 2025 - impôt sur les chiens 

Décision 

Le Conseil communal décide de maintenir l'impôt sur les chiens à Fr. 140.-. 
 

 

 

3.3.4 Budget 2025 - soins dentaires à la jeunesse 

Décision 

Le Conseil communal décide de maintenir le 5 % supplémentaire pour 2025 (à savoir 45 %). 
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4 Cohésion sociale et formation 
 

 

4.2 Intégration 
 

 

4.2.1 Convention de mise en oeuvre du programme d'intégration cantonal - 2024-2027 

Décision 

Le Conseil communal décide de participer à la convention de mise en oeuvre du programme 
d'intégration cantonale PIC. 
 

 

 

4.3 Jeunesse 
 

 

4.3.1 Comptes 2023 - Planète Enfants 

Décision 

Le Conseil communal valide les comptes 2023 de Planète Enfants. 
 

 

5 Travaux publics 
 

 

5.1 Travaux publics 
 

 

5.1.1 Adjudication Démolition du pont Fleutry  

Décision 

Le Conseil communal décide d'adjuger les travaux à l'entreprise Fleutry. 
 

 

 

 

 

 

5.1.3 Adjudication Route des Garettes Nord (RC - Rue de Prévent) 

Décision 

Le Conseil communal décide d'adjuger le mandat au bureau d'ingénieurs et géologues Tissières 
SA. 
 

 

6 Urbanisme 
 

 

6.1 Constructions 
 

 

6.1.2 Autorisations communales avec mise à l'enquête publique 
 

 

6.1.2.12024-73   Roduit Michèle Chemin de la Comballe 23 1926 Fully 

Mazembroz – Chemin de la Comballe 23 

Folio n° 5, parcelle n° 1214 
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Zone hameau 
 

 

 

6.1.2.22024-105 / 2024-11620 Roduit Pierre-Marie Route du Traux 93 1913 Saillon 

Description 

Rénovation de la couverture avec modification de teinte 

Chibo – Route de Chibo 52 

Folio n° 62, parcelle n° 9201 

Zone hameau faible densité 
 

 

 

6.1.2.32024-93 / 2024-11013 Vouillamoz Eric Route du Soleil 8 1926 Fully 

Description 

Construction d’un couvert sur entrée 

La Fontaine – Route du Soleil 8 

Folio n° 3, parcelle n° 489 

Zone hameau 
 

 

 

 

 

 

6.1.4 Permis d'habiter 
 

 

6.1.4.12022-113 Amato Julie et Christian Av. de Fully 15 1920 Martigny 

Description 

Construction d’une habitation individuelle. 

Le Bray – Ch. de la Guillame 

Folio n° 25, parcelle n° 3508 

Zone faible densité 
 

 

 

6.1.6 Modification de la teinte 
 

 

6.1.6.12024-141 Delphine et Olivier Abbet Chemin des Avouillons 11b 1926 Fully 

Description 

Modification de la teinte des façades 

Les Marais-Neufs – Chemin des Avouillons 11b 

Folio n° 44, parcelle n° 7606 

Zone faible densité 
 

 

8 Energie 
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8.1 Eaux 
 

 

 

 

 

8.2 Eaux usées 
 

 

8.2.1 Décision sur les 11 principes de STEP 2050 

Décision 

Le Conseil communal valide les 11 principes de la STEP 2050.  
 

 

 

8.3 Electricité 
 

 

8.3.1 Tarifs électriques 2025 

Décision 

Le Conseil communal accepte une baisse globale des tarifs 2025 : baisse globale de 1.69 ct/kWh et 
maintien du PCP à 8 %, soit un tarif H4 de Fr. 28.52 cts/kWh HT. 
 

 

 

8.4 Cité de l'énergie 
 

 

8.4.1 Adjudication - Accompagnement réaudit label cité de l'Energie 

Décision 

Le Conseil communal décide d'adjuger le mandat à l'entreprise Navitas Consilium SA. 

 


